
 
 
 
 
 
 
 

 

Ce dispositif d'hébergement a été créé en 2022 afin de proposer une solution habitat temporaire 
pour des femmes seules ou avec enfants, victimes de violences intra-familiale et qui se trouvent sans 

solution habitat à court ou moyen terme. L’accompagnement social proposé est global et personnali-
sé dans les démarches administratives, accès aux droit, juridique, santé, recherche d’un logement. 

 
Après une évaluation de la situation par un travailleur social, l’orientation est faite par le 

SIAO  
 

Situés à Salon-de-Provence, nos 2 logements temporaires sont individuels, sécurisés  et anonymes. 
Les logements sont entièrement meublés et équipés de linge de lit, de toilette ainsi que d’un kit de 

produits d’hygiène et d’entretien. 

La durée d’hébergement est de 
3 mois renouvelable. 

 

Accompagnement social de proximité dans tous les domaines de la vie quotidienne par un 
travailleur social qualifié, en lien avec les partenaires spécialisés. L'accompagnement est 
global et prend en compte toutes les dimensions :  

 

¨ Les démarches de santé (physique et psychologique) 

¨ Le soutien dans la vie quotidienne (Accès aux droits, démarches liées au logement, dé-
marches administratives diverses, scolarité, budget …) 

¨ Le soutien dans les démarches juridiques et judiciaires (dépôt de plainte, procédure de 
divorce..) 

¨ Le soutien à l’insertion professionnelle ou au maintien à l’emploi 

¨ La recherche autonome d’un logement ou d’une solution habitat adaptée 

LOGEMENTS TEMPORAIRES 
ALT PVV (Femmes victimes de violences) 

ADAMAL   
89 Boulevard Aristide Briand—13300 SALON DE PROVENCE 

Tel : 04.90.56.09.65     -        email : accueil.salon@adamal.org 

En fonction de nos disponibilités, la cheffe de service du 
Pôle Hébergement  contactera le ménage afin de  

 proposer un premier entretien. 


